
  

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l’enseignement supérieur 
et de la recherche 

NOR : ESRS1025207A 
 
 
 
 

Arrêté du 28 octobre 2010 
modifiant les arrêtés portant définition et fixant les conditions de délivrance de certaines spécialités de 
brevet de technicien supérieur. 
 
 

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche 
 

VU le décret n ° 95-665 du 9 mai 1995 modifié portant règlement général du brevet de technicien supérieur ;  
 
VU l’arrêté du 3 septembre 1997 modifié portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de 
technicien supérieur « transport» ; 
 
VU l’arrêté du 7 septembre 2000 modifié portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de 
technicien supérieur «comptabilité et gestion des organisations» ; 
 
VU l’arrêté du 29 juillet 2003 modifié portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de 
technicien supérieur «négociation et relation client» ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2003 modifié portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de 
technicien supérieur «management des unités commerciales» ; 
 
VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié  portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de 
technicien supérieur «commerce international à référentiel commun européen» ; 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2008 modifié portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de 
technicien supérieur «assistant de manager» ; 
 
VU l’avis des commissions professionnelles consultatives « commerce et distribution » en date du 18 
décembre 2008 et « services administratifs et financiers » en date du 2 février 2009 ; 
 
VU l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 20 septembre 2010 ; 
 
VU l’avis de Conseil supérieur de l’éducation en date 30 septembre 2010 ; 
 

 
Arrête 

 
Article 1 

 
Les dispositions concernant l’intitulé, la durée et la forme d’évaluation de l’épreuve « économie, droit et 
management des entreprises » figurant dans le règlement d’examen à l’annexe IV des arrêtés susvisés, sont 
remplacées par les dispositions figurant à l’annexe I du présent arrêté. 



  

 
Article 2 

Les dispositions relatives à la définition de l’épreuve « économie, droit et management des entreprises » 
figurant à l’annexe V des arrêtés susvisés sont remplacées par les dispositions de l’annexe II du présent arrêté. 

 
Article 3 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à la session 2011. 
 

Article 4 
Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle et les recteurs sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
Fait à Paris, le 
 
 
 

Pour la Ministre et par délégation 
Le directeur général pour l’enseignement supérieur 

et l’insertion professionnelle 
 
 
 
 

Patrick HETZEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. Le présent arrêté et son annexes I seront  consultables au bulletin officiel du Ministère de l’éducation nationale et du Ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche du                            mis en ligne sur les sites  www.education.gouv.fr. et  www.enseignementsup-.recherche.gouv.fr 
Le présent arrêté et l’intégralité de ses annexes seront mis en ligne sur les sites  www.education.gouv.fr. et  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 



  

Annexe I 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

   
Voie scolaire dans un 

établissement public ou privé 
sous contrat, CFA ou section 

d’apprentissage habilité. 
Formation professionnelle 

continue dans les 
établissements publics 

habilités 
 
 

 
Formation 

professionnelle continue 
dans les établissements 

publics habilités 
 

 
Voie scolaire dans un 
établissement privé, 

CFA ou section 
d’apprentissage non 

habilité, 
Formation 

professionnelle 
continue dans les 

établissements publics  
non habilités ou en 
établissement privé, 

enseignement à 
distance candidats 
justifiant de 3 ans 

d’expérience 
professionnelle 

 
Épreuves 

 

 
unité 

 
 

 
Forme 

 
durée 

 
Forme 

 
durée 

 
Forme 

 
durée 

 
E 3 Economie, droit, 
management des entreprises 
 
Sous-épreuve : économie et 
droit 
 
Sous-épreuve : management 
des entreprises 
 

 
 
 
 
 

U 31 
 
 

U 32 
 

  
 
 
 

écrite 
 
 

écrite 
 
 

 
 
 
 

4 h 
 
 

3 h 
 
 

 
 
 

CCF 
2 situations 
d’évaluation 

 
CCF 

2 situations 
d’évaluation 

  
 
 
 

écrite 
 
 

écrite 
 

 
 
 
 

4 h 
 
 

3 h 
 

 



  

ANNEXE II 
 

ÉPREUVE E3 : ÉCONOMIE, DROIT, MANAGEMENT DES ENTREPRISES 
 
 
 
 
SOUS ÉPREUVE E3.1 : ÉCONOMIE ET DROIT  
 
 
1. FINALITÉS ET OBJECTIFS 
 
L'objectif visé est d'évaluer les compétences acquises par le candidat dans ces deux domaines, 
ainsi que sa capacité à les mobiliser pour analyser une ou plusieurs situations juridiques et 
économiques. 
 
2. CONTENU 
 
Chaque partie fait l’objet d’une évaluation indépendante, notée de 0 à 20. 
La note finale est obtenue en calculant la moyenne des deux notes, arrondie au point entier 
supérieur. 
 
3. MODALITÉS ET CRITÈRES DE L’ÉVALUATION 
 

3.1. Partie juridique 
 
Cette partie de l’épreuve porte sur un ou plusieurs thèmes figurant dans la partie juridique de l’unité 
3.1 du référentiel du diplôme. 
 
L’épreuve vise à évaluer les capacités du candidat à : 

 
- analyser des documents juridiques et qualifier une situation juridique contextualisée ; 
 
- déterminer les éléments de droit positif qui s’appliquent à cette situation et les mobiliser 

dans le cadre d’un raisonnement ou d’une argumentation juridique ; 
 

- expliciter, dans le contexte proposé, le sens et la portée d’une règle de droit et/ou d’une 
décision de justice ; 

 
- produire un écrit utilisant un vocabulaire juridique approprié et témoignant d’une réflexion 

construite par rapport aux questions posées. 
 
A. Forme ponctuelle (épreuve écrite, durée : 2 heures) 
 
Le sujet remis au candidat se présente sous la forme d’un dossier documentaire, décrivant une ou 
plusieurs situations juridiques et comportant un questionnement destiné à guider le travail du 
candidat. 
 
La correction est assurée par un professeur ayant en charge l’enseignement du droit dans une 
section de technicien supérieur tertiaire. 
 



  

B. Contrôle en cours de formation 
 
Le contrôle en cours de formation se présente sous la forme d’une situation d’évaluation écrite, 
portant sur la partie juridique de l’unité U3.1.  

 
Cette situation est caractérisée par une durée, une notation, un niveau d’exigence et des critères 
d’évaluation  identiques à ceux décrits dans l’épreuve sous sa forme ponctuelle. 
 

3.2. Partie économique 
 
Cette partie de l’épreuve porte sur un ou plusieurs thèmes figurant dans la partie économique de 
l’unité 3.1 du référentiel du diplôme. 

 
Outre, la maîtrise des savoirs et les compétences spécifiques indiquées dans le programme, la 
partie économique de l’épreuve vise à évaluer les capacités du candidat à : 
 

- identifier et mobiliser les mécanismes et les théories économiques qui s’appliquent à la 
situation analysée ; 
 

- synthétiser une documentation économique ; 
 

- exposer ses analyses et ses propositions de manière cohérente et argumentée ; 
 

- produire un écrit utilisant le vocabulaire économique approprié et témoignant d’une 
réflexion construite par rapport aux questions posées. 

 
A. Forme ponctuelle (épreuve écrite, durée : 2 heures) 
 
Le sujet remis au candidat se présente sous la forme d’un dossier documentaire, décrivant une ou 
plusieurs situations économiques, et comportant un questionnement destiné à caractériser et 
analyser la, ou les situations présentées. 
 
La correction est assurée par un professeur ayant en charge l’enseignement de l’économie dans 
une section de technicien supérieur tertiaire. 
 
B. Contrôle en cours de formation 
 
Le contrôle en cours de formation se présente sous la forme d’une situation d’évaluation écrite, 
portant sur la partie économique de l’unité U3.1.  

 
Cette situation est caractérisée par une durée, une notation, un niveau d’exigence et des critères 
d’évaluation  identiques à ceux décrits dans l’épreuve sous sa forme ponctuelle. 
 
 
SOUS ÉPREUVE E3.2 : MANAGEMENT DES ENTREPRISES – 
 
1. FINALITÉS ET OBJECTIFS 
 
Elle vise à évaluer les savoirs et les compétences acquis par le candidat ainsi que sa capacité à les 
mobiliser pour analyser des pratiques de management des entreprises.  
 
2. MODALITÉS ET CRITÈRES DE L’ÉVALUATION 
 
L’épreuve vise à évaluer les capacités du candidat à : 
 

- analyser le fonctionnement, les modes de management, les choix stratégiques et  
  opérationnels, la structure de l’entreprise ; 
 



  

- identifier, expliciter et caractériser le ou les problèmes de management ; 
 
- analyser la situation à l’aide des outils pertinents ; 
 
- établir un diagnostic (ou une partie de diagnostic) préparant une prise de décision ; 
  
- proposer des solutions pertinentes et envisager leur mise en œuvre dans le contexte 
  présenté ; 
  
- argumenter ses analyses et ses propositions. 

 
 
A. Forme ponctuelle (épreuve écrite, durée : 3 heures) 
 
Elle prend la forme de l’étude d’une ou plusieurs situations concrètes de management. 
 
L’épreuve prend appui sur un dossier qui comprend : 
 

- la description d’une situation contextualisée de gestion d’entreprise qui soulève un ou 
  plusieurs problèmes de management, 
- une série de questions permettant de présenter le travail à réaliser par le candidat. 
 

Elle est corrigée par un professeur ayant en charge l’enseignement du « management des 
entreprises » en section de technicien supérieur tertiaire. 
 
B. Contrôle en cours de formation 
 
Le contrôle en cours de formation se présente sous la forme de deux situations d’évaluation. 
 
La première situation vise à évaluer les savoirs et compétences relevant de la première partie du 
référentiel intitulée « finaliser et décider », la seconde situation vise à évaluer les savoirs et 
compétences relevant de la seconde partie du référentiel intitulée « mettre en oeuvre la stratégie ». 
 
Chaque situation est d’une durée maximale de 2 heures. 
 
Le niveau d’exigence et les critères d’évaluation sont identiques à ceux décrits dans l’épreuve sous 
sa forme ponctuelle. 
 
 


